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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-43737

Département(s) de publication : 65, 64, 09, 31, 32
 Annonce n° 24-43737

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

Service National d'Ingénierie AéroportuaireNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
MME COUTIER NathalieCorrespondant : 

82 Rue des Etudiants  Adresse :  , 75020 PARIS
Coordonnées :

 Adresse internet : http://www.marches-publics.gouv.fr

Section 2 - Description du marché

Les travaux concernent la rénovation des équipements de chauffage des 8 villas de Objet du marché : 
la Brigade de Gendarmerie des Transports Aériens de Tarbes (BGTA). La prestation doit permettre la 
mise en place d'une pompe à chaleur air/air de type Inverter sur la base d'un groupe extérieur 
desservant 2 unités intérieures ainsi qu'en option un ballon d'ECS thermodynamique dans chaque 
logement de la BGTA. Les maisons sont de deux types : * 5 Type 4 = 82.25 m² * 3 Type 5 = 96.75 m²

Cité de l'Aéroport  Lieu d'exécution et de livraison : , 65290 Juillan

Section 3 - Caractéristiques du marché

Réfection du système de chauffage et de climatisation des 8 logements Caractéristiques principales : 
de la Brigade de Gendarmerie des Transports Aériens de Tarbes - Mise en place de PAC

Voir CCTPQuantités (fournitures et services), nature et étendue (travaux) : 
Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

3 mois à compter de la notification du marché.

Section 5 - Conditions relative au marché

Le titulaire a la possibilité, pendant toute la durée du marché, de Cautionnement et garanties exigés : 
substituer une garantie à première demande ou une caution personnelle et solidaire à la retenue de 
garantie. Cette garantie à première demande ou cette caution personnelle et solidaire est constituée 
pour le montant total du marché. En cas d'avenants, elle doit être complétée. Dans l'hypothèse où la 
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garantie à première demande ou la caution personnelle et solidaire ne serait pas constituée ou 
complétée au plus tard à la date à laquelle le titulaire remet la demande de paiement correspondant 
au premier acompte, la fraction de la retenue de garantie correspondant à l'acompte est prélevée. Les 
montants prélevés au titre de la retenue de garantie sont reversés au titulaire après constitution de la 
garantie de substitution.
Forme juridique que devra revêtir le groupement d'entrepreneurs, de fournisseurs ou de prestataires 

Voir le règlement de la consultationde services : 
Unité monétaire utilisée, l'euro.
Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les 
documents de présentation associés.

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :

Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire
Déclaration sur l'honneur du candidat justifiant qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction 
de soumissionner obligatoires prévus aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 ou aux articles L. 2141-7 à 
L. 2141-10 du code de la commande publique ou, pour les marchés publics de défense ou de 
sécurité, qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner obligatoires prévus 
aux articles L. 2341-1 à L. 2341-3 ou aux articles L. 2141-7 à L. 2341-5 du code de la commande 
publique (si cette déclaration n'est pas déjà demandée dans le cadre du formulaire DC1, ci-
après)
Déclaration sur l'honneur du candidat attestant qu'il est en règle, au cours de l'année précédant 
celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, au regard des articles L. ;5212-1, 
L. 5212-2, L. 5212 5 et L. 5212-9 du code du travail, concernant l'emploi des travailleurs 
handicapés
Si le candidat est établi en France, une déclaration sur l'honneur du candidat justifiant que le 
travail est effectué par des salariés employés régulièrement au regard des articles L. ;1221-10, L. 
3243-2 et R. 3243-1 du code du travail (dans le cas où le candidat emploie des salariés, 
conformément à l'article D. 8222-5-3° du code du travail)

Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les 
fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices 
disponibles
Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels
Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années
Présentation d'une liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, appuyée 
d'attestations de bonne exécution pour les travaux les plus importants. Ces attestations 
indiquent le montant, l'époque et le lieu d'exécution des travaux et précisent s'ils ont été 
effectués selon les règles de l'art et menés régulièrement à bonne fin
Indication des titres d'études et professionnels de l'opérateur économique
Indication des titres d'études et professionnels des cadres de l'entreprise et notamment des 
responsables de prestation de services ou de conduite des travaux de même nature que celle 
du marché
Déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le candidat 
dispose pour la réalisation de marchés de même nature
Formulaire DC 4, Déclaration de sous-traitance (disponible à l'adresse suivante : http://www.
economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-candidat-dc1-dc2-dc3-dc4)
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Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Les pièces prévues aux articles D. 8222-5 ou D. 8222-7 et D. 8222-8 du code du travail
Si l'attributaire est établi en France, les attestations et certificats délivrés par les administrations 
et organismes compétents prouvant qu'il a satisfait à ses obligations fiscales et sociales ou un 
état annuel des certificats reçus
Si l'attributaire est établi dans un Etat autre que la France, un certificat établi par les 
administrations et organismes du pays d'origine. Lorsqu'un tel certificat n'est pas délivré par le 
pays concerné, il peut être remplacé par une déclaration sous serment, ou dans les Etats où un 
tel serment n'existe pas, par une déclaration solennelle faite par l'intéressé devant l'autorité 
judiciaire ou administrative compétente, un notaire ou un organisme professionnel qualifié du 
pays
Si les documents fournis par le candidat ne sont pas établis en langue française, ils doivent être 
accompagnés d'une traduction en français, certifiée conforme à l'original par un traducteur 
assermenté

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

17/05/2024 à 12:00Date limite de réception des offres : 
180 jours à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
SNIA_PAI-TOUL_MAPA_24-028

Une PSE est à chiffrer obligatoirement : La mise en place de Renseignements complémentaires : 
ballons d'eau chaude thermodynamiques. Une visite du site est obligatoire. Afin de répondre au 
marché vous devez contacter préalablement la personne suivante pour organiser la visite : - Pierre 
BARRERE Tél : 06 33 50 71 09 / Mél : pierre.barrere@aviation-civile.gouv.fr

Section 12 - Adresses complémentaires

Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre administratif et technique peuvent être 
obtenus :

Coordonnées : 

 Adresse internet : https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2522521&orgAcronyme=d4t

Adresse auprès de laquelle des renseignements complémentaires peuvent être obtenus :

Coordonnées : 

 Adresse internet : https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2522521&orgAcronyme=d4t
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12/04/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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